
RÉGLEMENT COMPLET SUR YCEO-MOBILITÉ.FR

SERVICE DE TRANSPORT DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP

Pour réserver ou poser  
une question, appelez-nous !

02 40 00 75 71
(prix d’un appel local)

Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h15 et de 14h à 17h30 
(le samedi de 9h à 12h en cas d’urgence).

Réservation possible  
10 jours avant votre déplacement jusqu’à  
la veille 15h.

Le jour même, un véhicule vient vous 
chercher à l’adresse et à l’horaire convenus. 
Soyez prêt 5 minutes avant !

�Déplacez-vous  
en Ycéo Access
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Nos véhicules vous accompagnent
du lundi au vendredi 
de 6h30 à 20h,
le samedi 
de 7h45 à 19h30,
le dimanche & jours fériés 
de 8h15 à 19h15.



Ycéo Access est un service de transport 
collectif sur réservation, de porte à porte, 
réservé aux personnes à mobilité réduite 
sur le territoire des 10 communes  
de la CARENE.
Qu’il s’agisse de déplacements professionnels ou 
personnels, occasionnels ou réguliers, l’équipe d’Ycéo 
Access facilite vos déplacements avec des véhicules 
adaptés pour voyager dans les meilleures conditions de 
sécurité (hors transport médicalisé).

Complétez le formulaire d’inscription disponible 
à l’Espace Mobilité ou sur demande par téléphone, 
ou en téléchargement sur yceo-mobiite.fr.  
Et joignez les pièces justificatives suivantes :

Puis adressez votre dossier :
• �soit directement à l’Espace Mobilité, 

6 place Pierre Sémard 
à Saint-Nazaire (parvis Gare SNCF)

• �soit par courrier à 
YCÉO – service Ycéo Access, 
92 rue Henri Gautier 44600 Saint-Nazaire.

Vous recevrez  
un e-mail de confirmation  
de votre inscription au service.

Comment s’inscrire au  
service Ycéo Access?

Qui peut en bénéficier ?

Le service est accessible aux personnes :
• �titulaires de la carte Mobilité Inclusion 80%  

ou 50%, délivrée par la Maison Départementale  
des Personnes Handicapées

• �dont l’adresse se situe à plus de 200 m d’un arrêt  
de bus accessible PMR et dont le trajet n’est pas 
accessible par une ligne régulière.

• �dont le motif de déplacement n’est ni scolaire ni médical.

• �titulaire d’un abonnement YCÉO ou de la formule  
post-paiement (tarif indentique aux lignes régulières).

Une personne accompagnant le bénéficiaire peut voyager 
gratuitement sous réserve de place disponible.

Les photocopies 
recto verso de 

la Carte Mobilité 
Inclusion et de  

la carte d’identité  
du bénéficiaire.

Le recueil d’informations 
médicales d’autonomie 

signé par votre médecin.


